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CALENDRIER DES CHOIX DE STAGES DES INTERNES  
 

* * *  
Semestre de novembre 2019 à mai 2020 

 

 
 

LIEU : le 11 octobre – UFR de Médecine à Amiens 
 

Les 14 et 15 octobre 2019 Auditorium du CHU d’Amiens (hall d’entrée) 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
Vendredi 11 octobre 
2019 
 
Promotion 2019 
 
A partir de 9 heures 
 
 
 
 
 

9h00 – 9h30 Pharmaciens biologiste + médecins biologistes 

9h30 

 
Neurochirurgie 
Endocrinologie – diabétologie – Nutrition 
Hépato-gastro-entérologie 
Oncologie 
Pédiatrie 
Radiologie 
Anesthésie-réanimation – Médecine intensive-
réanimation 
Maladies infectieuses et tropicales + Médecine 
interne et immunologie clinique 
Médecine cardiovasculaire + médecine vasculaire 
Psychiatrie 
 

 
Autres disciplines chirurgicales (par ordre 
alphabétique) 
 

 
Autres disciplines médicales (par ordre 
alphabétique) 
 

Stages libres 

 14h00 Médecine générale 
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Lundi 14 octobre 2019 
 

 
9 H 00 

 

Anesthésie-Réanimation « Anciens puis phase 
d’approfondissement » 

10h00 

 
Gynécologie médicale « Anciens puis phase 
d’approfondissement » 
Gynécologie-obstétrique « Anciens puis phase 
d’approfondissement » 
 

 
10h30 

 

 
Pédiatrie « Anciens puis phase 
d’approfondissement » 
 

11h30 

 
Psychiatrie « Anciens puis phase 
d’approfondissement » 
Médecine du travail 
Santé publique 
 

14H00 
 

 
Médecine générale « Anciens puis phase 
d’approfondissement » 
 

 
 
Mardi 15 octobre 2019 
 

 
9h00 

 

 
Spécialités chirurgicales « Anciens puis phase 
d’approfondissement » 
 
 

 
14h00 

 

 
Spécialités médicales « Anciens puis phase 
d’approfondissement » 
 
 
 

 
 
Si vous effectuez votre choix par procuration :  
 
La personne qui vous représentera devra être munie d’une procuration sur papier libre, d’une pièce d’identité vous 
concernant (ou photocopie), et sa propre pièce d’identité. 


